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J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour information, une copie 
du livre blanc intitulé "La souveraineté du Viet Nam sur les archipels 
Hoang Sa et Truong Sa" , publi.6 le 27 septembre 1979 par le Département de 
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LIVRE BLANC SUR Ll3S AR.CHIPE‘rLS 

HOA.NG SA ET TRUr)NG SA DU VTET NAM 

Le Ministère des Affaires Etrang&es du Viet Nam a rendu 
public le 3.9 septembre 1979 ce livre blanc suivant : 

LA SOUVl!W%INETE DU VIET NA.?‘! SUR LES ARCHIPF:LS 
HOANG SA. ET TRU9NG SA, 

Département de la Presse et de l%-Zormation 
nflinistère des Affaires Etrangères 
République Socialiste du Viet Nam 

HANOI - 1979. 

Chapitre 1 ..--..-*-.e-” 

L’R.rchi&el Hoang Sa et l’Archile TruongSa sont ..----.- ----- -___ ---_- --_c_.. 
territoires viet=miens --1 - -.-..___ 

Hoang Sa et Truong Sa sont deux archipels composés d’ilots 
coralliens, de récifs de bancs se trouvant a l’Est du Viet Nam et dans le 
passé désignés parfois sous le nom général de Noang Sa ou Bai Truong 
Sa ou Van Ly Truong Sa. Ces flots de dimensions réduites ont pourtant 
une haute valeur stratégique et un potentiel économique important. 

LIArchipel Hoang Sa est situé aux abords du golfe de Bac BO, 
a environ 1X0 milles nwrins de C?a Nang. Les occidentaux l’appellent 
les aesparacela. 

L’Archipel Truong Sa s’étend dans la partie Sud de la nner de 
111-st & 2 50 milles marins de la baie de Cam Ranh. Les occidentaux 
l’appellent les iles Spratley. 

Depuis de longue date, les archipels Hoang Sa et Truong Sa sont 
territoires vietnamiens. LWat monarchique du Viet Nam fut le premier 
dans l’histoire a les occuper, à y exercer sa souveraineté et i les exploi- 
ter en qualité d%tat. A.vant la prise de possession par le Viet Nam, ces 
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deux archipels n’ont jamais relevé de la géographie administrative d’au- 
cun autre pays. Cette occupation fut effective et conforme au droit inter- 
national. Les gouvernements successeurs ont érigé ces archipels en des 
unités administratives rattachées aux provinces continentales du Vietna.m. 

La souveraineté du Viet Nam sur les archipels Hoang Sa et 
Truong Sa est indéniable. Le peuple vietnamien dispose suffisamment de 
preuves et documents historiques servant de base juridique pour le 
prouver, De nombreux navigateurs, géographes et missionnairës occi- 
dentaux ont confirmé cette vérité depuis les siècles passés. 

Malgré tout cela, les autorités de Pékin ont cyniquement pré- 
tendu que ces deux archipels (qu’ils appelent respectivement Xisha et 
Nansha) seraient & la République Populaire de Chine, Le 19 janvier 1974, 
avec l’approbaticsn des Etats-Unis, elles ont mobilise une grande force 
navale et aérienne pour prendre d’assaut l’archipel Hoang Sa 6 ce moment- 
1; sous la gestion de l’administration Nguyen Van Thimbu, 

Par cet acte d’agression flagrante, les autorités de Pékin ont 
violé de facon grossière la souveraineté et l’intégrité territoriale du Viet 
Nam et foulé aux pieds les principes de la Charte des Nations Unies et le 
droit international. Cet acte fait partie de leurs desseins visant & occuper 
pas a pas la Mer de l’Est pour enfin y assurer leur hégémonie totale, 8 
affaiblir et subj uguer le Viet Nam - tout comme le Laos et le Kampuchéa - 
afin de s’en servir comme tremplin pour leur expansion vers l’Asie du 
Sud-Est. Dans le but de couvrir leur acte d’agression, les autorités de 
Fékin sont en train de recourir aux mensonges et falsifications et d’essayer 
dtinterpr&er tendancieusement certains documents dans l’espoir de démon- 
trer que les archipels Hoang Sa et Truong Sa appartiendraient 6 la Chine. 

Avec les quelques preuves/documents et témoignages reproduits 
dans cette brochure, nous espérons que les hommes épris de ptiix et de 
iustice dans le monde réaliseront cette v&it& : l’archipel Hoang Sa et 
l’archipel Truong Sa sont territoires vietnamiens. 

Aucune manceuvre des expansionnistes de Pékin n’arrivera à 
effacer et à déformer cette vérité, & plus forte raison, a justifier leur 
acte d’agression et de trahison 6 l’égard du peuple vietnamien dans les 
régions de la TPer de l’Est. 

Chapitre II ---L------- 
Quelques documents confirmant la souveraineté du Viet .-.,- .<.------ ----- -- -...-.< A 
Nam sur -archipel Hoanp Sa et l’archipel Truong Sa, - .- 
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Document No 1 e-I----------” 

D’aprés une collection de cartes vietnamiennes du XVII ème 
siècle. 

Le document donne la carte ‘photocopiée) de la &gion de Quang 
Ngai dressée par Do Ba vers le milieu du XVII eme siècle. La légende 
inscrite en haut de la carte décrit les travaux de mise en valeur de “Bai 
Cat Vang” ( nom d’origine populaire, qui se traduit mot G mot : sable 
i aune, c’est-à-dire Hoang Sa (nom par formation savante) entrepris par 
les seigneurs Nguyên fies seigneurs Nguyën ( 1558 - 177 5) étaient la 
famille gouvernante du Dang Trong (Cochinchine c’est-à-dire le Sud du 
Viet Nam actuel) : 

II 
,.* En pleine mer, un archipel aux longues dunes appelées 

“Bai Cat Vang” (sable jaune) mesurant approximativement 4’30 dam de 
longueur et 20 dam de largeur, émerge des profondeurs, face aux côtés 
allant du port de Dai Chiem ( le port de Rai Chiem est l’actuel port de 
Cua Dai, province de Quang Nam - Da Nang) à celui de Sa Vinh “le port 
de Sa Vinh est l’actuel port de Sa Huynh, province de Nghia Binh). A Il&- 
poque de la PJousson du Sud-Ouest, des navires de commerce de divers 
pays qui naviguent près des côtes font souvent naufrage sur ces territoires 
insulaires - Il en est de même à llépoque.de la Mousson du Nord-Est pour 
ceux qui naviguent en haute mer, Tous le s naufragés y meurent de faim. 
Diverses marchandises y sont a.ccumulées, 

Chaque année, au dernier mois de l’hiver, les Nguygn y envoient 
une flotille de 18 jonq.ues pour les r&up&er, obtenant ainsi en grande 
quantité de l’or, de l’argent, des monnaies, des fusils et des munitions. 
Du port de Dai Chiem, on atteint l’archipel en traversant la mer en un 
jour et demi tandis qu’il suffit d’une journée si l’embarquement se fait 
au port de Sa Ky”. 

Documents No 7 : a.-----*..-..----- 

D’après le “Phu Bien Tap Luc”. 

“Phu Bien Tap Lue” &félange sur le gouvernement des marches) 
est un livre écrit en 1776 par le savant vietnamien LG Quy Dôn Q726 -1791). 

Le” Ouy Dôn décrivait en détail la géographie et les richesses des archipels 
Hoang Sa et Truong Sa ainsi que les travaux de mise en va.leur de ces deux 
archipels par les seigneurs Nguyên. 

Dans ce livre, Lê Q,uy Don a écrit : 



Binh Son, 
Re ffie 

Au large du port de la commune de An Vinh sous-prgfecture de 
préfecture de Q,uang Ngai, il y a une montagne.dénommée CU Lao 
Re’) dont la largeur est évaluée & plus de 30”danX A.utrefois leshabitan 

& hameau de Tu Chinh y cultivaient des haricots, % y arrive en traversant 
la mar en quatre veillées. Au dela de l’?le de Re s’étend l’archipel Dai 
Truong Sa Dao (ries aux grandeset longues dunes) (dans les cartes et do- 
cuments des siècles passés, les deux archipels Hoang Sa et Truong Sa sont 
souvent appelés sous le nom général de ‘Hoang Sa1 ou ‘Van Ly Truong Sa’), 
Il y a de nombreux produits marins et diverses marchandises. La compa- 
gnie Hoang Sa avait été créée pour les recueillir, Il faut trois jours pour 
parvenir 6, l’archipel qui est proche du pays Bac Hai. 

. . . La commune de An Vinh, sous-préfecture de Binh Son, 
préfecture de ,Quang Ngai est à proximité de la mer. Au large des côtes, 
du côté Nord-Est, c’est un archipel comptant plus de 130 ?Flots et rochers 
séparés l’un de l’autre tantot par un jour, tantôt par quelques veillées de 
navigation, sur certains îlots il y a source d’eau douce. Dans cet archipel, 
il y a. l?le de sable 1 aune rHoang Sa Chu) d’une longueur évaluée approxi- 
mativement à 3?ldam!, au terrain plat, étendu aux eaux extrêmement 
claires. Il y a d’innombrables nids de salangane. Les oiseaux en nombre 
incalculable, s’abattent sans crainte autour des personnes. 9n trouve 
d’étranges mollusques : Ils sont des hui’tres bigarrées de dessins, appelées 
hurtres en forme d’oreille drélepha.nt, de la grandeur d’une natte et recelant 
en leur sein des grains gros comme un doigt, opaques et moins beaux que 
les perles. Leurs coquillages peuvent être ta.illés en plaq,ues ou utilisés 
pour la fabrication de la chaux destinée aux travaux de maconnerie. Il y a 
des escargots & nacre qui peuvent servir aux incrustations, des escargots 
odorants, leur chair peut être salée ou préparée en divers plats, Les 
carets sont trés grands. qn y trouve des tortues de mer, vulgairement 
applées ‘Trang Bang’ semblables aux ca.rets mais plus petites de taille, 
à la coquille mince pouvant être utilisée pour les incrustations, aux 
oeufs gris comme le bout d’un pouce qui peuvent être conservés par salai- 
son. Il y a aussi des holothuries vulgairement appelées ‘Dot Dot’ qui nagent 
aux alentours des bancs. Qn les capture, les traite 6 la cha.ux apr6s avoir 
vidé leur ventre et les fait sécher. Pour les en consommer, o.n les trempe 
dans un bain de jus des crabes d’eau douce pendant un certain temps et les 
faire cuire, ensuite, avec des crevettes et du porc. Les bateaux de commer- 
ce étrangers surpris par les typhons cherchent souvent refuge dans ces 
fies. 

Sous les Nguyên, il avait 6th crééela compagnie Hoang Sa com- 
posée de 70 hommes recrute’s à tour de rôle parmi les habitants de la 
commune de An Vinh. Chaque année, au 38 mois, la compagnie recevait 
l’ordre de mission, préparait des vivres pour six mois, appareillait 
pour les iles sur 5 petites 1 onques de pêche et on arrivait aux iles après 
trois j ours et .trois nuits.Là c’était la pêche et la chasse & volonté pour 
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améliorer les repas, La compagnie ramassait les marchandises des ba.- 
teaux naufragés : épées, monnaies, colliers en argent, obiets en cuivre, 
lingots d’étain, de plomb, fusils, défenses d’éléphant, cire jaune, objets 
en pnr celaine, tissus et couvertures de laine, ainsi que les écailles de 
tortue,, les carapaces de carets, les holothuries, les grains formes au 
sein des huîtres bigarrées de dessins, Au huitiéme mois elle rentrait par 
le port de Eo pour la livraison de leurs acquisitions, Celles-ci étaient 
pesées, examinées et classées selon leur valeur, Après quoi, elle pou- 
va.it vendre pour son compte propre des carets, des hurtres bigarrées 
de dessins et des holothuries, recevait des certificats et chacun rentrait 
chev. soi, Ces acquisitions étaient tantôt abondantes tantEt maigres parfois 
c’était la bredouille. Personnellement, i ‘avais pu lire dans les registres 
tenus par l’ancien commandant de la compagnie de Hoang Sa, Nguyen Duc 
FIâu : pour l’année Nhâm Ngo 3’3 lingots d’argent, pour l’année Giap Thgn 
5.199 livres d’étain, pour l’année At Dau 126 lingots d’argent et pendant 

la période quinquennale de l’année Ky Suu à l’année Quy Ty seulement 
quelques carapaces de carets, de tortues de mer, et des holothuries par 
.a n. Pour certaines ann&s, seulement des lingots d’étain, des bols de por- 
celaine et deux fusils en cuivre, 

Les Nguyên avaient également créé la compagnie de Bac Eai 
sans en préciser les effectifs, nn recrutait des volontaires originaires 
soit du village de Tu Chinh de la préfecture de Binh Thuan soit de la com- 
mune de Canh Duong. Ceux-ci recevaient l’ordre de mission, étaient 
exemptés d’impots et des taxes de contrôle et d’embarquement : Ils 
s’embarquaient sur de petites i onques de pêche & destination de Bac 
Hai, des iles dePoulo-Cfondores, des fles de la région de Ha Ti8n afin de 
pêcher des carets, des tortues de mer ainsi q,ue des haliotides, des holo- 
thuries. Le commandant de la compagnie de Boang Sa cumulait le comman- 
dement de celle de Bac Hai, Au fond, on obtenait plus de produits de mer 
que d’or, d’argent et d’autres marchandises précieuses! 

Document No 3 : ..------------ 

D’aprés le “3ai Nam Thuc Luc Chinh Bient9 

Le Wai Nam Thuc Luc Chinh Bien” (relation véritable du Dai 
Nam, partie principale) est une histoire des règnes de la dynastie des 
Nguytni rédigée par , II Ou6c Su QuanI’ ‘Institut national d’histoire),La partie _ 
consacrée aux règnes des empereurs Gia Long # ?!inh Wênh, Thiêu Tri, 
achevée en 1949, a enregistré l’occupation des Hoang Sa en 1516 par Gia 
Long, l’édification des temple et stèle, la plantation des arbres sur ces 
fies, les levés topographiques sur l’ordre de n?inh ‘RIFEnh, 

Ci-dessus les paragraphes relatant ces faits : 
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Livre 53, ‘avec un extrait photocopié) 

11 . . . Année Binh Ty, 15e année du règne Gis Long ISlS) : 

Ordre fut donné aux forces navales et a la compagnie Hoang Sa 
de se rendre aux Hoang Sa aux fins de reconnaitre les itinéraires mari- 
times y menant”. 

Livre 104 [avec un extrait photocopié) : 

n .1* 8e mois, automne de l’année Quy Ty, l/le année du règne 
?./linh I?enh ‘1933). , . 

L’empereur donne au >,4.inist&e des vavaux publics les instruc- 
tions suivantes : “Au territoire maritime, face a la province de Quang 
Ngai, se rattache l’archipel de Moang Sa. De loin, le ciel se confond avec 
l’eau dans une même couleur , on ne sait si la mer ici est profonde ou non, 
Ces derniers temps, des navires de commerce y ont fait souvent naufrage, 
Il convient dès maintenant d’apprêter des cargos et d’y envoyer l’année 
prochaine des hommes pour édifier un temple et un stèle, et planter de 
nombreux arbres. Les arbres grandiront et constitueront une végétation 
luxuriante, ce qui permettra aux navigateurs de reconnaitre facilement 
ces parages et d’éviter ainsi les naufrages, C’est un travail qui profitera 
aux générations à venir”. 

Livre 1M ‘avec deux extraits photocipies) : 

n Ge mois, été, de l’année A t Mui, lôe année du règne Yinh 
Jvênh 483 5): :: 

Fut construit un temple sur llfle Hoang Sa, de la province de 
Luang Ngai. 

Hoang Sa est située dans la partie maritime de la province de 
Luang Ngai, OÙ apparait un banc de sable couvert d’arbres verdoyants, 
avec au milieu un puits d’eau douce et au Sud-Ouest un temple antique 
avec un panneau 0; sont inscrits 4 caractères “Van Ly Ra Binh” l La 
dune Bach Sa de 1.07’0 ‘truong de contour, anciennement dénommée Phât 
Tu Son, est bordé à l’Est, a l’Ouest et au Sud par des récifs de corails en 
pente douce vers la mer. Au Nord, cette dune avoisine un Ilot composé 
entièrement de récifs de corails d’nn contour de 349 ltruong’ et haut de 1 
‘truong’3 ‘thuoc, ’ d’une altitude égale à celle de la dune, et qui est dénom- 
mé Ban Than Thach. L’année derni&e, notre empereur a voulu construire 
un temple et ériger un stèle sur cet Zlot, cependant ce projet n’a pu être 
réalisé en raison du gros temps. Maintenant, ordre a été donne au com- 
mandant des forces navales Phan Van Nguyên dl emmener des soldats- 
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ouvriers Wam Thanh’ et avec des bateaux de la marine provinciale des 
provinces de Luang Ngai et Binh Dinh, tra.nsporter des matériaux destinés 
& la construction du temple ( à 7 ‘truong’du vieux temple). 11 sera érige’ 
& gaache du temple, un stèle et devant le temple, un paravent, Les travaux 
devront être terminés dans l’espace de dix journées et le détachement 
prendra le chemin du retour’! 

Livre 16 5 (avec trois extraits photocopiCs) : 

. . . Année Binh Than, l?e année du règne IVinh Ivrênh QS 36). , , 
au printemps, Ier j our du Ier mois, , . 

Le Minist&e des Travaux publics présenta a l’empereur ce 
rapport : “Aux confins maritimes de notre pays, il y a les fies de Hoang 
Sa d’une grande importance stratégique. Des m.issions y ont été envoyées 
pour en faire des levés cartographiques, mais étant donné ’ l’étendue de 
ces territoires, le travail a été fait pour une ile seulement, et encore sans 
grande précision. 11 convient d’y envoyer cha.que année d’autres missions 
de reconnaissance pour bien marquer les itinéraires maritimes y menant. 
Nous sollicitions Votre nqaj este l’autorisation de le faire à partir de cette 
,annee. A la fin du premier mois, des militaires des forces navales et de 
la garnison s’embarqueront sur une galère à destination, au deuxieme 
mois, de la province de Luang Ngai OÙ quatre jonques privées, requises 
par les autorités provinciales de Luang Ngai et de Binh Dinh, se j oindront 
à cette expédition en partance pour l’archipel de Hoang Sa, Tous les terri- 
toires insulaires ainsi abordés, qu’ils soient des icl’ots ou bancs de sable, 
seront explorés avec description de leur relief, mention précise de leur 
longueur, largeur, altitude, superficie et paurtour, du degré de profondeur 
de la mer qui les baigne, des ba.ncs de sable et des récifs qui pourraient 
se trouver aux alentours, les difficultés ou les facilités d’accès, Tout sera 
noté et représenté sur la carte. Il faut également préciser le port dlembar- 
quement et la direction selon laquelle on parviendra a chaque destination. 
Chaque itinéraire ainsi suîvi devra être évalué en “damV1, Il faut aussi 
situer chaque territoire aborde’par rapport à la côte de notre pays en pré- 
cisant le nom, les coordonnées, la direction de la province ou région qui 
se trouve en face ou à côté et estimer en “‘dam1 la distance qui le sépare 
de la côte, bref, tout ce qui concerne la géographie de l’archipel sera 
noté et présenté au retour de chaque expédition a la connaissance de Votre 
Ma j es te”! 

L’empereur, .ayant approuvé ce rapport, ordonna au commandant 
iles forces navales Pham Huu Nhât de remplir cette mission et d’emmener 
i bord de son bâtiment dix bornes en bois a planter & chaque destination. 
(Chaque borne mesure 5 ‘thuoc’de longueur, 5 Vac’de largeur et 1 iltêcl’ 
d’épaisseur, sur toute sa surface seront gravés les caractères : “En l’année 
Binh Than, 17e année du règne Minh Mênh (1836), le commandant principal 
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des forces navales Pham Huu Nhat, envoyé impérial a Hoang Sa pour mis- 
sion de faire les levés cartographiques, est arrivé en cet endroit oÙ il a 
planté cette borne pour en perpétuer le souvenirl+. 

Document No 4 : ---------1--w 

D’après la carte vietnamienne ‘Dai Nam Nhat Thong Toan Do’ 
( début XIXe sikle ) : 

Le ‘Dai Nam Nhât ThSng Toàn Dô’ est la carte du Viet Nam sous 
les Mguyen. Elle a été dressée en lfan.née 1935 , Sur cette carte, ces ar- 
chipels, partie intégrante du territoire national figuraient sous les deux 
noms de Woang Sa” et *‘Van Ly Truong Sa”. 

ILa carte est photocopiée). 

Document No 5 : .“---..--i--e--- 

D1apr&s le Wai Nam Nhat Th6ng Chi” (compile de lq6 5 a 1910). 

Wai Nam Nhat Thong Chi’ est l’ouvrage officiel de géographie 
du Dai Nam ‘ancien nom du Viet Nam) sous la dynastie des Nguyen, pré- 
pare’de 1% 5 jusqu’en 1910 par 1’ Quoc Su Puan” (Institut national d’histoire), 
Le tome consacre & la province de Quang Ngai affirme encore une fois aue 
les archipels Hoang Sa font partie du territoire de la province de O.uang 
Ngai et rappelle que sous les empereurs Gia Long et Minh Menh, les tra- 
vaux de mise en valeur de ces archipels se poursuivent et leur adminis- 
tration se renforce. 

En voici des extraits : I photocopiés) : A. l’Est de la province 
de Quang Ngai, il y a des iles de sable (c’est -a-dire les îles Hoang Sa) 
03 le sable et la mer confondus forment glacis, Au Sud Ouest, c’est la 
région de montagne, formant nuraille solide - Au Sud, elle avoisine la 
province de I3inh Dinh du col transversal de Ben Da - Au Nord, elle 
avoisine la province de Ouang Nam aux gorges de Sa Tho. . . 

Au début du régne Gia Long, la compagnie Hoang Sa fut réformée, 
puis dissoute. Au cours des premières années du r’egne Minh Menh, des 
b%iments de 1’Etat vinrent & plusieurs reprises dans ces territoires in- 
sulaires avec la mission d’étudier les itinéraires maritimes. h)n avait 
identifié un endroit oÙ il y avait une dune de sable blanc mesurant 1.070 
Yruong’de pourtour, une luxuriante végétation. Au centre de cette Ile, il 
y a un puits et dans sa. partie Sud-Ouest, un vieux temple dont on ignore 
la date de construction et qui possede un stèle gravé de ces quatre carac- 
tères - Van Ly Ba Binh fdix mille”dati), cette Cte était appelée autrefois 



Phat Tu Son, A l’Est et a 1’çSuest de Ifile il y a partout des cora.ux qui 
émergent et forment une autre ile mesurant 340 ctruong’de pourtour, 
1 Yruongl? ‘thuocldlaltitude aussi élevée que Ilile de sable appelée Ban 
Than Thach, En la 16e année du régne Minh Menh, l’ordre fut donné 
aux vaisseaux de 1’Etat de transporter des briques et des pierres pour 
y construire un temple et un stèle commémoratif en pierre, En cette 
occasion, les soldats préposés aux terrassements ont trouvé plus de 
2.000 livres de fonte et de cuivre en lamelles, 

Document No 6 : ------IL--“-.. 

Rattachement de l’archipel Truong Sa & la province de Ba Ria 
11933). 

Arr&& (photocopié) du gouverneur de la Cochinchine, signe 
le 21 décembre 1933 portant rattachement de l’archipel Truong Sa à 
la province de Ba Ria. Article premier : “L’fle dénommée Spratley et 
les iEts Caye d!A mboine, 1’It.u Aba, le groupe des deux iles, de Loai Ta 
et de Thi Tu qui en dépendent, situés, dans la mer de Chine ‘actuelle- 
ment Mer de l’Est) s ont rattachés à la province de Ba Ria” 

Document No 7 : -w----------- 

Rattachement de l’archipel Hoang Sa & la province de Thua 
Thien (l93Q ). 

Ordonnance Iphotocopiée) N. 10 proclamkle 79e 1 our du 7.e 
mois de la 13e année du règne de l’empereur Bao Dai !30/3/193Q ) portant 
détachement de l’archipel ]Hoang Sa du territoire de la province de Nam 
Ngai et son rattachement a la province de Thua Thien, Voici la traduction 
du texte de cette ordonnance : 

. . . Attendu que les iles Hoang Sa (archipel des Iles Paracels.) 
appartiennent G. la souveraineté du Viet Nam depuis de longue date et que 
SOUS les dynasties précédentes, ces iles faisaient partie du territoire de 
la province de Nam Ngai. A l’avènement de notre auguste S a Vai esté 
impériale fondateur de notre dynastie, cet ordre de choses était maintenu 
pour la raison que les communications avec ces iles étaient assurées A 
partir de la province de Nam Nga.i. 

A.ttendu que grâce aux progrès de la-navigation maritime, les 
communications connaissent de nos fours des changements et que par 
ailleurs le représentant du gouvernement royal chargé d’enqueter sur 
ces iles, de concert avec le représentant du gouvernement du protectorat 
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a soumis l’idée qu’il serait plus favorable de rattacher les fies Hoang Sa 
au territoire de la province de Thua Thik. 

Ordonnons : 

Article unique : Approuvons le rattachement des iles Hoang Sa 
(archipel des iles paracels) au territoire de la province de Thua Thien. 
Du point de vue administratif ces iles dépendent du chef de cette province’l, 

Document No9 : “------..--“.1- 

Organisation de l’archipl Hoang Sa en unité administrative 
993s ). 

Arrêté en date du 15 juin 1939 du gouverneur de l’Indochine 
/photocopie) portant création d’une délégation administrative sur l’archi- 

pel EIoang Sa faisant partie de la province de Thua Thien ‘publié dans le 
‘Bulletin administratif de l’Annam’, numéro 12 le 9 août 1939). 

Document No 9 : -.n....---------” 

Colonne de la souveraineté vietnamienne sur l’archipel 
Hoang Sa Q93S). 

Cette colonne fphotocopiée) de la souveraineté fut érigée en 1935 
par le gouvernement du protectorat francais en Indochine, 

Inscription sur la colonne : Wépublique Francaise, Royaume 
d’Annam, Archipel de Hoqng Sa, 1516 - fie Pattle - 193srl. 

11916 fut l’année oÙ l’empereur Gia Long ktablit la souveraineté 
du Viet Nam sur les archipels Hoang Sa, 1935 fut l’année ou la colonne fut 
érigée), 

Document No 10 : ---------*w---- 

Division de l’archipel Hoang Sa en deux délégations adminis- 
tratives (193s ), 

Arrêté en date du 5 mai 1939 du gouverneur de lllndochine 
(photocopié) portant créa.tion de deux d&@tions administratives sur 
l’archipel Hoang Sa (publié dans le ‘Bulletin administratif .de llAnnamf 
No 9 en 1939 . Dans le texte de l’article premier, la mention concernant 
l’arrêté a été imprimée par erreur : ‘No 156/SC du juin 1932’. La mention 
originale exacte est : ‘N;O1 56-3-G du 15 juin 1938’). 
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Document No 11 : --m.-w--e------ 
. 

Nomination d’un nouveau chef de détachement à Ilile Itu 
Aba r1940). 

Circulaire {photocopiée) du gouverneur de l’Indochine, datée 
du 32 août 1940, au sujet du recrutement d’un chef de détachement pour 
Iffie Itu Aba {archipel Truong Sa) pour remplacer M. Burollaud, qui 
cessait ses services & l’expiration de son contrat, 

Document No 17. : A,,....,,..,---,, 

Nomination d’un délégué administratif a Hoang Sa r1941). 

Arrêté (photocopié) du résident-sup&ieur en Annam, date du 
12 août 1941, désignant Mr, Hohsine Mahamedbhay aux fonctions de 
délégué administratif à la délégation de I’Amphitrite et dépendances (ar- 
chipe1 Hoang Sa) en remplacement de Ml Vuillame. 

Document No 13 : ---c---------I 

Deux stations météorologiques sur l’archipel Hoang Sa dans le 
systéme de l’organisation météorologique mondiale ~OMP?) en 1949. 

La station sur ltfle de Phu Lam (boisée) porte l’indicatif 45 35 9. 
La station sur lITle de Hoang Sa ( Pattle) porte l’indicatif 48860. 

(Document photocopié de lfOl!FY en 1949). 

Document No 14 : --e-1--1..-“--- 

Stationn&éorologique dfItu Aba (archipel Truong Sa) dans le 
système de l’organisation me’téorologique mondiale (n3i’FW) en 1949. 

La station dlItu Aba porté l’indicatif 4Q9I.9. (Document 
photocopié de 1’0. M, W. en 1949). 

Document No 15 : --.m--..--------- 

Déclaration d’une délégation vietnamienne 8 la conférence de 
San Francisco (19 R), 

Le 7 septembre 19 5 1, ‘a la conférence de San ??rancisco,Tran 
Van Huu, Premier ministre du gouvernement Rao Dai a fait la déclaration 
suivante réaffirmant la souveraineté vietnamienne sur l’archipel Moang 
Sa et l’archipel Truong Sa : 
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If 
. . . Et comme il faut franchement profiter de toutes occasions 

pour étouffer les germes de discorde, nous affirmons nos droits sur les 
fies Spratley et laracals aui, de tout temps, ont fait partie du Viet Nam”. 

{Revue France-Asie No 66-67. novembre-décembre 19 52). 
(L’article est photocopié). 

Document No 16 : --..--.b..------.m 

Liste du personnel en service 2 la station méteorologîque de 
liile Hoang Sa (Pattle) en 19 -7, 

( Suit la photocopie de la liste), 

Document No 17 : L-..e--Is.----“C 

Colonne de la souveraineté vietnamienne sur llile de Truong 
Sa, archipel Truong Sa (1961). 

(Suit la photo reproduisant cette colonne), 

Document No 1S : -------llr---L- 

Station météorologique de Hoang Sa 1 Pattle) dans le système 
de l’organisation météorologique mondiale ’ avril 1973). 

( Document ! photocopié) de 1~13~W~ en 197 3) 

Document No 19 : ------*wms--w- 

Les forces de l’armée populaire du Viet Nam sur l’archipel 
Truong Sa. 

(Suivent trois photos représentant diverses activités des marines 
vietna.miens sur cet archipel), 

Chapitre 1 X 1 --..---..---a- 

orincipaux ,faits relatifs à l’archir)l?l Hoang Sa et -.-.. ,._-___ 
l’archipel TruongSa _.- ----_ 

XVI 1 ème siècle : Do Ba, géographe vietnamien a dresse une 
collection de aartes du Viet Nam dont le tome 1 portait mention des %ai 
Cat Vang” (bancs de sable jaune c’est-à-dire Hoang Sa), 
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1701 : Un missionnaire occidental a bord de 1’Rmphitrite se 
rendant de France en Chine, a écrit dans une de ses lettres : “l’archipel 
Hoang Sa appartenait au Royaume d’Anna.m”. 

1776 : Lê Puy Dôn, savant vietnamien connu, da.ns son ouvrage 
II .élange sur le gouvernement des marchés . . . “, a relaté la création, 
par les seigneurs Nguyên,de la compagnie Hoang Sa et de la compa.gnie 
Bac Hai, chargées de l’exploitation des archipels Moang Sa et Truong Sa 
et d’a.utres iles. 

1916 : L’empereur Gis Long donne l’ordre aux forces navales 
et a la compagnie de Hoang Sa d’inspecter et d’évaluer les itinéraires 
maritimes menant du territoire continental aux différentes ries des Hoang 
La. ‘-3 

1Q’KI : Vers I%?n Tean-Raptiste Chaigneau, le conseiller fran- 
pais de Gia Long a écrit la notice sur la Cochinchine, dans laquelle il a 
constaté que l’empereur Cia Long a officiellement établi sa souveraineté 
sur l’archipel Hoang Sa en l’an 1416, 

lQ?l : Phan Huy Chu, historien vietnamien, dans son ouvrage 
“Lich ’ trieu hien c?huong 1 oai Chi” (R églementations par matiéres des 
dynasties successives), a mentionné les Hoang Sa et des travaux de mise 
en valeur entrepris par les seigneurs Nguyên. 

1333 : L’empereur Wnh TYënh ordonne a.u MinistCre des Travaux 
publics d’apprêter des bateaux et de transporter, l’année suivante, des 
matériaux vers les Hoang Sa pour y édifier un temple, un stèle et y planter 
des arbres, 

193 5 : Des forces navales sous le commandement de Pham Van 
Nguyên transportaient matériaux vers les Hoang Sa aux fins d’y édifier 
temple et stéle. 

lQ36 : L’empereur TFinh ?Gnh donne ordre au commandant Pham 
Huu Nhêt de se rendre avec son escadre aux S?oang Sa avec mission d’y 
procéder à des levés cwtographiques. 

1936 : Pu mois de décembre, un bateaux anglais fait naufrage à 
Hoang Sa, Ouatre vingt dix hommes de son équipage, sauvés et conduits 
8 terre ferme dans la province de Binh Dinh reourent sur ordre de l’em- 
pereur Minh Yênh, vivres et argent leur permettant de rejoindre leur pays 
d’origine. 
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lS3S : Fronseigneur T . L. Taberd publia le Dictionarium latino- 
annamiticum’dans lequel est insérée une l’carte du grand Annam” (Annam 
Bai 0.~0~ IIoa Do), Cette carte portait mention de l’archipel Hoang Sa sous 
son nom vietnamien populaire “Cat Vang” inscrit a. côté de celui interna- 
tionalement connu de ‘lParacels’l, 

18.19 : Dr Gutlaf?, auteur anglais, dans son article “géographie 
de l’empire Cochinchinois” parle de l’occupation, par le roi du Dang Trong 
( Cochinchine), de l’archipel FIoang Sa et de la création d’une flotille mar- 
chande et de petites garnisons chargées de percevoir l’impôt paye par des 
pêcheurs étrangers et de protéger les pêcheurs nationaux. 

lQâ?-14 s4 : La France instaure le régime colonial sur le 
Viet Nam (de l’occupation des trois provinces orientales de la Cochinchine 
& la signature du traite de -tenotre) 

1910 : L’ouvrage de géographie officielle du Viet Nam le Wai 
Nam Nhat Thong Chi” préparé de 196 5 a 1910 une fois de plus, précise 
que .les archipels Hoa.ng Sa faisaient parties intégrantes du territoire 
national vietnamien. 

192 F : Devant les visées d’annexion de la Chine sur l’archipel 
Hoang Sa, Thon Trong Huê, le Ministre de la Guerre de la cour de Huê, a 
réaffirmé, dans une déclaration, l’appartenance de cet archipel au Viet 
Nam. 

1927 : Le directeur de l’institut océanographique de l’Indochine, 
A ,Rempt, procède 6 une exploration scientifique dans l’archipel Hoang Sa. 

1933 : Le i!~imstere francais des Affaires Etrang&es a publié 
dans le i ournal officiel de la République FranCaise un avis relatif à l’oc- 
aupation des fles dans l’archipel Truong Sa (juillet 1933). Le gouverneur 
de la Cochinchine Krautheimer a pris un arrêté portant rattachement de 
l’archipel Truong Sa a la province de Ba Ria (arrêté No 476?-CP du 31, 
a-1933). La France construit une station météorologique et une station de 
radio sur l’fle Itu Abs, faisant partie de l’archipel Truong Sa. 

1937 : L’ingénieur en chef des travaux publics Gauthier se rend 
a llarchipel Hoang Sa en vue de choisir des emplacements pour l’installa- 
tion d’un phare, d’une station pour hydravion. Il étudie également les con- 
ditions pour créer un centre de peuplement a Hoang Sa. 

1935 : Llempereur Bao Dai signe une ordonnance (le 39 mars 
193 9 ) détachant l’ar chipe1 Hoang Sa de la province de Nam Ngai pour le 
rattacher a la province de Thua Thiên. Le gouverneur genéral de l’Indo- 
chine Jules Brévié a pris un arrête (en date du 15 iuin 1938 ) portant d’une 
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délégation administrative sur l’archipel Hoang Sa, Le gouvernement du 
protectorat francais érige la colonne de la souveraineté, construit un phare, 
une station météorologique, une station de radio sur l’fle Pattle’ (archipel 
Hoang Sa) et une station m&orologicme sur Ilfie Itu Aba ( archipel Truong 
Sa). 

1939 : Le gouverneur généra.1 de l’Indochine Tules Brévié a signé 
un arrêté ’ le E mai 1939) divisant l’archipel Hoang Sa en deux délégations 
administratives. 

L94F : La France fait réoccuper l’archipel Hoang Sa par la 
canonnière Savorgnan de Rrayaa ( pendant la deuxiéme guerre mondiale, 
les archipels Hoang Sa et Truong Sa étaient occupés par les troupes 
ja.ponaises). 

19W : La France transf&e officiellement l’administration de 
l’archipel Hoang Sa au gouvernement Rao Dal, 

19 El : A la conférence de San Francisco, le Pemier ministre 
du Gouvernement Bao Dai, Trân Van Huu a fait une déclaration confirmant 
la souveraineté vietnamienne sur les archipels Hoang Sa et Truong Sa. 
Cette déclaration n’a soulevé de protestation ’ ou d’ob+ction d’aucun pays 
participant 6. cette conférence, 

19 FF : L’administration de Saigon envoie une compagnie de 
fusilliers marins a l’archipel Hoang Sa pour relever des forces francaises 
qui évacuaient l’Indochine et y envoie une expédition d’étude hydrométrique. 
Par la suite, un industriel saigonnais a obtenu l’autorisation d’exploiter 
le guano 8 Hoang Sa. 

19F6 : L’administration de Saigon envoie des unités de sa marine 
de guerre occuper des fies de llarchipel%ruong Sa et rattache l’archipel 
Truong Sa à la province de Phuoc Tuy. 

1961 : L’administration de Saigon signe un décret portant l’orga- 
nisation de l’archipel Hoang Sa en une commune dénommée Dinh Hai et 
rattachée au district de Hoa Vang, province de Quang Nam. Elle érige 
une colonne de la souveraineté sur l’archipel Truong Sa. 

1969 : L’administration de Saigon signe un arrête portant ratta- 
chement de la commune de DinhHai ’ archipel Hoang Sa)‘; la commune de 
I-Ioa. Long, district de Hoa Vang, province de Luang Nam. 

1971 : Le ?Tinistre des Affaires E!trang&es de Saigon Trân Va.n 
Lam participant à la conférence de 1lASPAC à Rlranille a, le 13 iuillet, reaf- 
firmé la souveraineté vietnamienne sur les archipels Hoang Sa et Truong 
Sa. 
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1973 : L’administration de Saigon signe un arrêté ( du 6 sep- 
tembre 1973) portant rattachement de l’archipel Truong Sa à la commune 
de Phuoc Hai, district de Dat no, province de Phuoc Tuy. 

1974 : 13 janvier 1974 : Le Porte-Parole de l’administration de 
Saigon proteste contre la déclaration du 11 janvier 1974 de la République 
Populaire de Chine par laquelle la Chine Pr&end avoir des droits sur les 
archipels de Hoang Sa et de Truong Sa.. 

- 16 janvier 3971 : Le Minis&@ des Affaires Etrangères de 
l’administration de Saigon a émis une déclaration réaffirmant la souve- 
raineté vietnamienne sur l’archipel Hoang Sa, et envoyé un message au 
Conseil de Sécurité de 1’ONU demandant que des mesures appropriées 
soient prises pour faire face à la situation. 

- 19 janvier 1972 : La République Populaire de Chine envoie 
ses forces armées envahir et occuper l’archipel Uoang Sa, 

- 70 janvier 197 Z : Le Wnistre des Affaires E!trang&es de 
1’Administration de Saigon envoie un télégramme urgent au Président 
du Conseil de Sécurité de llDNU demandant au Conseil de Sécurité de 
se réunir immédiatement pour examiner l’agression et l’oocupation par 
la République Populaire de Chine de l’archipel Hoang Sa, territoire viet- 
namien, 

Le Gouvernement Révolutionnaire Provisoire de la République 
du Sud Viet Nam a fait une déclaration en date du 713 janvier 19’3: definis- 
sant nettement sa position comme suit : 

- La souveraineté et llintegrite territoriale sont des problèmes 
sacrés pour chaque peuple. 

- Concernant le problème des frontieres et du territoire, il 
existe entre pays voisins des différends Iogués par l’histoire, Ces diffé- 
rends parfois très complexes exigent un examen minutieux, 

- Les pays intéressés se doivent d’examiner ce problème dans 
l’esprit d’égalité, de respect mutuel, d’amitié et de bon voisinage et de le 
resoudre par voie de négociation. 

- 25 juin 1914 : à. la 3e conférence de I’ONU sur le droit de la 
mer réunie & Caracas, la délégation de l’administration de Saigon a reaf- 
firme que : Les archipels Hoang Sa et Truong Sa font partie intégrante du 
territoire national, que le Viet Nam possède des droits souverains irré- 
futables et inaliénables sur ces Iles, malgré q,ue certaines aient été injus- 
tement réclamées ou illdgalement occupées par des pays voisins’. 
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- 197 F : l!!ai 197F , les forces armées du Gouvernement Révolu- 
tionnaire Provisoire de la République du Sud Viet Nam libkent certaines 
iles de l’archipel Truong S.a. 

Lors des entretiens du 7.4 septembre 197 5 avec la délégation du 
Parti et du Gouvernement vietnamiens en visite en Chine, le Vice-Premier 
Ministre chinois Deng Xiaoping a reconnu qu’il existe des différends entre 
les deux parties concernant les archipels Hoang Sa et Truong Sa et qu’il 
contient que les deux parties discuteront ensemble pour les résoudre. 

1975 : Le 30 décembre 19.78 , le Porte-Parole du Ministère 
des Affaires Etrang&es de la République Socialiste du Viet Nam a fait 
une déclaration réfutant les arguments falla.cieux contenus dans la décla- 
ration du 29 décembre 1979 du Porte-Parole du Minist&e des Affaires 
Etrang&es chinois concernant l’archipel Hoang Sa, réaffirmant la souve- 
raineté du Viet Nam sur les deux archipels Hoang Sa et Truong Sa, et 
rappelant la position constante du Viet Nam qui préconise le reglement 
de toute question litigieuse et de toute divergence par des moyens pacifiques. 

1979 : Le 7 août 1979, le Ministére des Affaires Etrang&es de 
la qepublique Socialiste du Viet Mam a fait une déclaration refutant les 
arguments tendancieux de la République Populaire de Chine lors de la 
publication de certains documents vietnamiens relatifs aux archipels 
Hoang Sa et Truong Sa, réaffirmant la souver’aineté du Viet YTam sur ces 
deux archipels, et rappelant la position vietnamienne concernant le règle- 
ment par voie de négociation pacifique des litiges entre les deux pays au 
sujet de ces archipels. 

Chapitre IV CL----I.“--- 

?&laration du Ministére des Affaires Etrang&es de -- __ -- ---.-.. ..-. 
la République Socialiste du Viet Nam concernant l’archipel Hoang, Sa et 

l’archipel Truong Sa (7 août 1979). -.--.- -_-.- --.. .---. AI ----- ---..._. 

Le SO juillet 1979, la Chine a publié 6 Pékin un certa,in nombre 
de documents essayant de iustifier sa souveraineté sur les deux ar’chipels 
Boang Sa ’ Paracels) et Truong Sa (Spratley). 

A ce sujet, le Vinist&e des A.ffaires Etrang&es de la République 
Socialiste du Viet Nam déclare ce qui suit : 

l- L’archipel Hoang Sa et l’archipel Truong Sa font partie du 
territoire vietnamien. Les Etats féodaux du Viet Nam étaient les premiers / 

; 
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dans l’histoire à occuper, organiser, contrôler et expioiter en qualité 
d+Btat ces archipels. Cette occupation était eKective et conforme au droit 
international. Nous possédons suffisamment de données historiques et 
juridiques prouvant la souveraineté incontestable du Viét Nam sur ces 
deux archipels, 

7- Le fait que la Chine considère la note du 14 septembre 19 c9 
du Premier Ministre de la République Démocratique du Viet Nam comme 
un document cqnsacrant la souveraineté chinoise sur ces deux archipels 
constitue une déformation grossière de la vérité, car dans l’esprit et la 
lettre de cette note, il a été reconnu seulement que les eaux territoriales 
de Chine sont de 13 milles marins, 

3- En 196 F, les Etats-Unis ont intensifie leur guerre d+agres- 
sion au Sud Viet Nam, entrepris une guerre aerienne et navale de destruc- 
tion contre le Nord Viet Nam, déclare que la yonede combat des forces 
armées américaines englobait le Viet Nam et les zones avoisinantes à 
environ 100 milles marins du littoral vietnamien. A. ce moment là, le 
peuple vietnamien, dans sa lutte contre l’agression américaine pour le 
salut national a dû mener des combats sous toutes formes pour défendre 
son intégrité territoriale. Par ailleurs, 8. cet période, le Viet Nam et la 
Chine étaient liés par des relations d’amitié. C’est seulement dans ce 
contexte historique que la déclaration du 9 mai 196 5 du Gouvernement de 
la .République Democratique du Viet Nam a sa raison d’être. 

1- A partir de 1973, suite au communique conioint de Shang Wai, 
les dirigeants chinois ont commencé & pactiser avec les agresseurs a-mé- 
ricains, trahir le peuple vietnamien, causant des obstacles grandissEnt à 
sa lutte de résistance, Au début de janvier 197:?, avant la victoire totale 
du peuple vietnamien du printemps 197 F, la Chine a envoyé ses forces 
armées occuper l’archipel Hoang Sa. placé alors sous la gestion de l’admi- 
nistration de Saigon, 

La République du Sud Viet Nam avait 8 ce moment là précisé sa 
position comme suit : 

- La souvera!neté et l+intégrité territoriale sont des problèmes 
sacres pour chaque peuple. 

- Concernant le problème des frontières et du territoire, il 
existe entre pays voisins des différends légués par l’histoire. Ces diffé- 
rends parfois très complexes exigent un examen minutieux. 

- Les pays intkessés se doivent d’examiner ce problème dans 
l’esprit d’égalité, de respect mutuel, d’amitié et de bon voisinage et de le 
résoudre par voie de nggociation. 
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U- Lors des entretiens du 24 septembre 197 C avec la délégation 
du Parti et du Gouvernement vietnamiens en visite en Chine, le Vice-Pre- 
misr PQnistre chinois Deng Xiaoping a reconnu qu’il existe des différends 
entre les deux parties concernant les archipels Hoang Sa et Truong Sa 
et qu’il convient que les deux parties discuteront ensemble pour les ré - 
soudre, 

6- En faisant occuper illégalement par ses forces armées 
l’archipel Hoang Sa, la Chine non seulement a porté atteinte & ltintégrité 
territoriale du Viet Nam mais encore foulé aux pieds les principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies préconisant de règler tout différend par 
négociations pacifiques, A.pr& déclenchement d’une guerre d’agression 
de grande envergure contre le Viet Nam, la partie chinoise a de nouveau 
soulevé le problème des archipels Hoang Sa et Truong Sa alors qu’elle 
cherchait a accroître la tension & la frontière vietnammenne tout en refusant 
de discuter les mesures urgentes visant & assurer la paix et la stabilité 
dans les régions frontalières des deux pays, Il est clair q,ue les dirigeants 
chinois ne renoncent pas encore à leur tentative de déclencher une nouvelle 
agression contre le Viet Nam, Leurs actes qui menacent sérieusement la 
paix et la stabilité dans le Sud-Est Asiatique dévoilent d’autant plus leur 
ambitions d’expansionnisme, dtheg6monisme de grande nation, leur nature 
belliciste, leur volte-face et leur trahison. /. 

Ha Noi, le 29 septembre 1979 

N.R : l’darn”, “truongll,‘fthuoc”, “tâc” : 
anciennes unités de longueur au 
Viêt Na.m. 


